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EXAMEN DE PETITIONS coi~CERNANT LE ·cAMl!.1RbUN sous· ADMINISTRATION FRANCAISE 
(T/c.2/1.364, T/c.2/1.386; T/OBS.5/ll9; :T/OB_f>..5,/120) ·?, . _ , _ • i ..• · · · · 

.'. . ' · - · ' • ,I . • ··." • . -· • 

Sur. 1 1invitation du Pre~ide~t, M.· de Camarct (Fro.nee) et' Mt ' Pinon' (Repre­

sentant special) prennent place b :·1a table ·du · C;mit~~ . --~-- . . -------' . :·, 

Le PRESIDEN.L' signale que l'Autorit6 ~dministrante ·.a present~, au sujet 

des petitions soumisesa l'examen ·du Comit~, d~ n~~velles observ~tions rempla<sant 

celles qui avaient ete precedemment, rernises au Se~re.tariato Il propo~e que · le· 

Comite prenne coir.me· base de 4i_scussion le document. T/c.2/1.386 dans i~quel sont 

r~sumees les petitions contenues dans ie document T/C~2/L,364 'et qui reproduit les 

nouvelles observations .-de l 'Autor_it6 administrante. · 
' . . . 

M~ ANT0N0V (Union · des Republiques socialistes soviet_iques) declare qu'il 

n'a p~s eu ·1.e temps d'etudier le document _T/c.2/L.386 et qu 1il ser~ obiige de se · 

ref~rer au texte ·integral des petitions et au docun:ient T/C~2/L.';)64. 

n·, autre :part; · le :procedure proposee par _ le Pr6sident ne correspond pas a ce 

qui etait pr~vti. Il importe que les pe:titions soient examinees separement et dans 

l'ord.re qui resulte du classement officiel. Il faut encore remarquer que 

l 'Autorite administrnnte_ n I a pas fait :parvenir ses obs~rvations ciaos le delai . ' 

:prescrit de trois mois. Les observations qui figurent dens .le :document T/c.2/L.386 
sont imcom_pletes et ne peuvent pas gtre considerees comme suffisan'tes. ·. 

·. , Le PBE8IDE:fr :f'a~t observer qu~ ~e Comite est libre d 1organiser ses 

travaux de· la fa~c,n qu 1il juge appropriee. · Aucune dis_posi-cion du r'egle~ent 

interieur n' em].)eche_ .le Comite de prendre comme base de discussi•on le . 

document T/c.2/L,a86. Toutcs les _,p~titlons enum~rees dans ce document sont ;b. -la 
. . . . . 

disposition des delegations et les observations de l'Autorit~ administrante y, sont 
. . , . . . 

reproduites integralemento .Par aill~\.lrs, l 1Autorit~ adminictrante est . seule :Juge 
en ce qui concerne la :f'orme et la teneur desobsei-vatiorisqu'elle.veut presenter. 

. . . . .· . 

M. -RASGC1l'RA- (Inde) pense que _le Comite peut decider de preridre ·le -

document T/c.2/L~386 <;!O!llille base ie d+scussion, m~is que ce .-document ?e .remplace 

pas celui qui porte la cote T/C~2/L~364; ~uquel les membres du ComiM pourront 
. . . - ' .'. . . ' 

~galemen~. se r~f~_rex: s' ils _ le desirent. · · · 
. ~ . • . ' . . . • . . ! ' ' : ; '1 

M·. · ANT0NOV (Union 'des , lMpubliq~es_ sociali_ste~ sovi~_ti~ues) ·se · r~serve le 

d.roit de poser des questions a propos de chaque p~tition consid~ree e~pllr~ment • . 
/ ... 
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Le PRESIDENT rappelle que les observations de 1 1Autorite administrante 

reproduites aux paragraphes 10 et 11 du document T/c.2/1.386 s'appliquent ~ toutes 

les petitions enumerees h la section I de ce document. Il n'y a done pas lieu 

d'examiner ces petitions une a une. D1autre part, ·1e Comite peut tr'es bien adopter 

une seule resolution couvi~ant l'ensemble de ces petitions de m~menature, . 

Le President invite done le Comite a prendre pour base de discussion le . 

document T/C.2/L~386 dent 11 exaruinera successivement les sections I, II et III, 

etant entendu que ses membres pourront se reporter aux autres documents. 

M. YANG (Chine) note que les petitions enumerees dans la section I du 

document T/Co2/Lo386 concernent essentiellement des questions politiques que 
l'Assemblee generale ·a deja eu l 1 occasion d 1examiner a la reprise de sa treizi'elne 

session. Il ne faut pas oublier que l'Assemblee generale a approuve la Gouver­

nement camerounais qui a fait preuve d 1esprit de conciliation. Il n'appartient 

pas au Conseil de tutelle de rouvrir d'anciennes querelles au moment oh le 

Territoire est pr~s d'acceder h l 1 independance. Il semble done que les petition­

naires doivent etre invites~ se reporter a la resolution 1349 (XIII) de 

l 1Assemblee g6nerale, comme l'Autorite administrante le sugg~re. 

M, RASGOrRA (Inde)demande s 1il est vrai, comrne certains petitionnaires 

le pretendent, que les habitants du Territoire ne sent pas libres de faire usage 

de leur droit de petition. 

M~ PINON (Representant special) affirme que l'Autorite administrante n'a 

jamais empeche les habitants du Cameroun d'envoyer des petitions h l'Organisation 

des Nations Unies ou de se presenter eux-memes devant le Conseil de tutelle ou la 

Quatri~me Commission. La meilleure preuve en est que des milliers de petitions 

sont parvenues ~ 1 1organisation et on.t ete classees par le Comite de classement. 

De nombreux petitionnaires dont beaucoup appartenaient h des groupements opposes 

au Gouvernement camerounais actuel ont ete entendus par l 1Assemblee generale. 

M. RASGCYI'RA (Inde) note que certaines petitions font allusion~ des 

mesures de repression prises dans quelques regions du Cameroun ou, selon ces 

petitions, il n'existerait pas de liberte d'expression et oh les elections se 

seraient deroulees dans des conditions irreguli~res. A la reprise de la treizi~e 

session de l'Assemblee generale, ·1es representants du Gouvernement camerounais ont 
/ ... 
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(M. Rasgotra, Inde) 

d~clar~ que.de nouvelles ~lections auraient lieu dans les r~gions en question. 

M. Rasgotra voudrait savoir si ces ~leotions ont eu lieu. 

, !i!,.l,!NPN (Repr~sentant special) r~pond que lea elections partielles 

annon~es par M. Ahidjo ont effectivement eu lieu en Sanaga-Maritime pour quatre 

si~ges et dans la region Bamileke pour deux si~ges. Le Gouvernement .camerouna1s · 

n' a pris aucune me sure repressive et se contente de maintenir l' o:d:c:! :public. 

M. RAS~ (Inde) demande au Representant sptfoial s•11 est vrai, comme 
que1ques petitions le pr~tendent1 que l'Autorite administrante a envoye des forces 

de police en territoire britannique pour y arreter des ressortissants du Cameroun 
sous administration franqaise. 

· M. PINON (Repr~sentant special) d~ent formellement que les autorites du 

Cameroun sous administration fran~aise aient jamais pen~tre en territoire 

britannique, ce qui constituerait une violation du droit international. 

M. de C.AMARET (France) ajoute que les sentimenta d'amitic entre son pey-s 

et l e Royatllll.e-Uoi eont U:eoot. connus, pour qu'il ne puisse y avoir de doute a ce 

sujet. 

. ~S~ (Inde).,-faisant observer qu'un certain nombre a.e 
petitionnaires pretendent avoir ete empeches de s 1adresser ~ la Mission de visite 

ou de faire parvenir leurs reclamations l:\ l'Organisation des Nations Unies, et 

notant que le rapport de la Mission de · visi te ne . contient rien h ce _sujet, demande 
quelle est la v~rite. 

M. PINON (Repr~scntant sp~cial) repond que la Mission de visite a pu --
recevoir toutes les petitions qui lui etaient adress~es et s 1entretenir avec tous 

les petitionnaires qui le desiraient. L'Autorite admiriistrante et le Gouvernement 

camerounais 11ont cependant informee qu'ils n•examineraient pas les petitions 

~manant d'organisations ou de partis d~clar~s ill~gaux. 

·M~ RASGOTRA (Inde) voudrait· connaitre les noms de ces organisations et 

partis · et savoir s 111s ont pu etre entendus · par les organes des Nations Unies. 

M. PINON (Repr~sentant special) indique qu 111_ s'agit de l 1Union des 

populations du Cameroun, de la Jeunesse denocratique camerounaise et de l'Union des 

femmes camerounaises. Cependant, malgr~ la position de principe de l'Autorit~ 
. I ... 
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(M. Pinon, Repr~sentant sp~cial) 

administrante, l'Assembl~e gen~rale, le Conseil de tutelle et la Mission de visite 

ont ete b. meme de connattre 1' opinion de ces organisations par les petitions et les 

auditions· de leurs membres. 

M. RASGCfrRA (Ind.e) suppose que si ces organisations, en tant que partis 
\ 

politiques.illegaux, n'ont pas eu acc~s aupr~s de la Mission de visite, leurs 

membres ont pu neanmoins s'en faire entendre individuellement. 

M. PINON (Representant special) '1e confirme et souligne que l'AutoriU 

administrante ne s 'est jamais opposee a ce que des particuliers se pr~s8ntent en . . 

leur nom personnel devant les organes des Nations Unies. 

M. ANTONOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) rappelle que 

la delegation sovietique entend exru.uner chaqtlf- petition separement, comme tout 

membrc du Comite a le droit de le faire, Il se referera done au ·. 

document T/c.2/t.364. 

M. de CAf!J.AREr (France) estime que la methode suivie par le representant 

de l'Inde etait plus rationnelle. Entrer dans le detail•revient b ne pas tenir 

compte des evenements recents et des decisions de l'Assemblee generale, La dele­

gation frangaise est toute disposee 'a cooperer avec le Comite dens ses travawc, 

mais il lui sera difficile de le faire si la methode proposee par le representant 

de l'Union. sovietique est adoptee • 

. Le PRESIDENT declare que chaque delegation est libre de se referer b 

tousles documents dont le Comite est saisi et de poser les questions de son choiX, 

De con cote, l'Autorite administrante a parfaitement le droit de ne pas repondre 

awe questions qui lui sont posees. 

M., J\t-.'!TONOV (Uiµon des Republiques socialistes sovietiques), se ;e:ferant . 

a la petition publiee sous la cote T/PNr,5/1282 et resumee b. la section I du 

document T/C,2/L.364, voudrait savoir si le condamne a ete amnistie, 

M, PINON (Representant special) repond que l'Assemblee generale, h la 

reprise de la treizi'~me session, a eu connaissance de la loi d1amnistie1 dont elle 

a tenu compte dans _sa resolution. 

/ ... 
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M. de CAV..ARET (France) signale que cette p,tition, vieille de deux ans, 

a ete ~voquee ~ la reprise de la treizi~me session de l'Assembl~e g~n&ale en 

f~vrier 1959, et qu'elle releve par cons~quent de la re§solution 1349 (XIII) de 

l'Assem.bl~e generale. En tout etat de cause; s1 le delit ·qui a motive 

l'a:rrestation etait couvert par la .loi d 1amnistie, le :petitionnaire en. a b~nef'icie. 

M. RASG~RA ( Inde) fai t observer que rien n' indique que le :p4t1 tionnaire 

etait encore en prison lorsqu 1il a envoye sa petition. En fait, la petition n'avait 

pour but que de demander l'indcpendance et la reunification immediates du Cameroun. 

La premiere question a deja fait l'objet d 1une resolution de l'Assemblee generale. 

Quant a la deuxieme, 11 appartiendra au ~euple camerounais d'en decider. 

M. ANT0N0V (Union des Republiques sociali~tes sovi~tiques) declare que 

les r~ponses du Representant special et du representant de la Francene le 

satisfont pas et il demande a nouveau ce qu'il est advenu du petitionnaire et de 

sea biens confisques, et pour quel motif il a ete arrete. 

M. P.P-TOIT (Representant special) repond que lorsque_la Quatri~me Commission 

a examine la question du Cameroun, il a 6te fait mention d1arrestations. Les 

petitions examinees actuellement entrent dans le cadre du probleme evoque a la 

treizieme session, a l 1 issue de laquelle l'Assemblee generale a adopte sa 

resolution. 

~.ANTO!!Q.Y (Union des Republiques socialistes ' sovietiques) note que cette 

reponse n1 apporte aucun eclaircissement ~ la question precise qu'il a posee, 

Passant a la petition T/PNr.5/1288, il demande si l'Autorite administrante a 

effectue une enquete sur les faits allegues par des g:roupes des populations 

Barailekes et relatifs ~ l'action de la mission catholique. 

M. PJNON (Representant special) repond que la petition emane d'un 

deseg_uilibre et que les allegations qui y figurent sont manifestement deraison­

nables. D'autre part, 1 1ensemble des petitions dent le Comite est saisi a fait 

l'objet d'une enquete de l'Autorite administrante. 

M. ANTONOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) declare que 

cette reponse ne le satisfait pas. Exa:minant la petition T/PFJr.5/1289, il demande 

pourquoi le representant de la Confederation generale Kamerunaise du travail n'a 

pas ete autorise , a~sister au Quatri~me congres syndical mondial b Leipzig. 
; ... 
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M. PINON (Representant ' special) repond que les faits allegues dans cette 

petition sent mensongers; l'Autorite administrante n'a jamais refuse d'accorder des 

visas awe representants syndicawe; plusieurs de ces representants ont ete entendus 

par l'Assemblee generale. 

M. de CAW,RET (France) souligne que 1 'Assemblee generale a pu conste.ter 

les sentiments liberawe du Gouvernement camerounais. 

M. ANTONOV (Union des Republiques soc;ialistes sovietiques), passant a la --· . ' 

petition T/PFJr.5/1292, demande si l'incident qu'elle evoque a fait l'objet d'une 

enquete et, dans l'affirmative, quels en son~ les resultats. 

M. PINON (Representant spEkial) repond que la petition devrai t etre 

consideree comme irrecevable en vertu de 1 1article 81 du r~glement interieur du 

Conseil de tutelle et il renvoie M, Antonov awe remarques formulees h ce sujet au 

paragraphe 3 de la Section V du document de travail T/c.2/1.364. 

La s~ance est levee a 18 h. 30. 




